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 T.D 04 : LE SYSTEME LMD (II) 

Objectifs : 

6. L’ASSIDUITE AUX COURS ET AUX T.D 

7. LES MODALITES D’EVALUATION 

8. LES MODALITES DE PASSAGE 

 

CONTENUS :  

6. L’ASSIDUITE AUX COURS ET AUX T.D     

          

6.1. Le contrôle d’assiduité  

 
 
6.2. L’absence injustifiée pendant le contrôle continu  

 

 
6.3. La justification d’absence   

 

6.4. Les critères justifiant l’absence  
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7. LES MODALITES D’EVALUATION 

 

7.1. Les formes d’évaluation  
 

 

 

 

 

7.1.1. Exemples de formes d’évaluation (dept fr) 

 

 

 

 

 

 

 

7.2. Les contenus des évaluations  

 

7.3. Les contenus de l’évaluation continue 

 

7.4. Les sessions d’examen   
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7.5. Les règles de déroulement d’un examen    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.6. L’examen de remplacement   

 

 

 

 

 

7.7. La participation à un examen de rattrapage (cas d’un étudiant exclu dans une matière) 

 
 

7.8. La séance de consultation des copies d’examen  
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7.9. Le droit de recours 

 
 

7.10. Le système de compensation 

 
 

7.10.1. Exemples de compensation (départ. fr.) 
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8. LES MODALITES DE PASSAGE 

 

8.1. Les modalités de passage de la L01 à L02 
 

 

 

 

 

 

8.2. Les modalités de passage de la L02 à L03 

 
 

8.3. Exemples de cas d’admission ou d’ajournement   

 

8.3.1.  Le cas de l’étudiant Farid  

 
 

Quelle est la décision du jury concernant l’étudiant Farid? 

1. Admis: (sans dettes)  

2. Admis: (avec dettes) 

3. Refaire l’année (répétitif) 
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8.3.2. Le cas de l’étudiante Karima 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Quelle est la décision du jury concernant l’étudiante Karima? 

1. Admise: (sans dettes)  

2. Admise: (avec dettes) 

3. Refaire l’année (répétitive) 

 

8.3.3. Le cas de l’étudiant Mohamed  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Quelle est la décision du jury concernant l’étudiant Mohamed? 

1. Admis: (sans dettes)  

2. Admis: (avec dettes) 

3. Refaire l’année (répétitif) 

 

 




